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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 37, après le mot : 

« peut », 

rédiger ainsi la fin de la phrase : 

« bénéficier, notamment en à accédant un service dématérialisé gratuit ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La dématérialisation totale du CPF ne tient pas compte de la fracture numérique, qui est à la fois 
générationnelle et territoriale.
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Il importe donc de faire de l’application numérique une modalité d’accès aux droits parmi d’autres. 
Tel est l’objet du présent amendement.


